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ARTICLE 2 BIS

Rétablir ainsi cet article : 

« Après le cinquième alinéa de l’article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le schéma régional d’aménagement et de développement du territoire comprend un volet 
consacré à l’aménagement numérique, ce volet tient lieu de schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique, au sens de l’article L. 1425-2 du code général des collectivités 
territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir une disposition insérée par l’Assemblée nationale lors de la 
première lecture puis supprimée lors de l’examen du texte par le Sénat. 


